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HUISSIER HORS DEPARTEMENT

Par Plume75, le 05/07/2019 à 10:27

une sté de recouvrement INTRUM me relance pour un impayé de 2003 concernant un crédit
de 1500 € (leurs frais compris), or je n'ai jamais répondu pour la bonne raison que depuis
cette date j'ai fait du rangement par le vide et ne me souviens pas de ce crédit

INTRUM a transmis ce dossier à un huissier habitant lEst de la France et moi dans le 33,
enveloppe du courrier sans en-tête (comme INTRUM) 

pour ma part je n'ai plus aucune preuve de ce crédit et que ce soit INTRUM ou les huissiers
aucun ne m'ont joint une copie à leurs courriers

Ayant appris par divers forums la mauvaise réputation d'intrum je suis perplexe car pas envie
d'avoir mon compte bancaire bloqué ni même envie d'avoir une saisie pour une affaire vieille
de 16 ans

que dois je faire? - merci
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